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BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier,  

ADMINISTRATEURS : B.Berot Gay,  R.Bernon, G.Deblache, P.Fabre, D.Gazaniol 

B.Gracia, L.Micaud,   G.Pierson, D.Seurin,  M.Téchené 

Etait excusé : R.Bretagne 

          

La séance est ouverte à : 9h35  

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du compte-rendu du CA du 10 septembre  2019 

2. Bilan Festival 2019     V.Poli 

3. Ecole de bridge : bilan UTLA    B.Gracia/D.Seurin 

4. Tournoi de parrainage 1
er

 trimestre      

5. Tour de table    

 

1.  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 10 SEPTEMBRE 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité  

2.  BILAN FESTIVAL 2019- V.POLI 

Nous avons constaté une petite perte due au manque de participants, environ 20%, 1000 

euros, il nous en reste 2000 sur notre provision antérieure, mais nous avons négocié une 

baisse de 1000 euros pour l’an prochain. 

Les causes sont diverses : date trop proche des vacances, lassitude des joueurs pour les 

tournois de ville, coût financier… 

De plus le loueur de voiture nous a pris 200€ pour une rayure qui n’avait pas été 

signalée lors de la prise de la camionnette. 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

En date du MARDI 15 OCTOBRE 2019 
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3. ECOLE DE BRIDGE : BILAN UTLA – B.GRACIA / D.SEURIN 

Cette année les cours ont commencé trop tôt, il faudrait laisser un délai plus long 

suite aux journées portes ouvertes de l’UTLA. 

28 personnes avaient signé, seulement 13 sont venues. 

Actuellement nous en avons 14 en perfection, 9 le jeudi matin, 7 en BF3, 14 en BF2. 

De son côté Linda va faire le tour de élèves pour récupérer les paiements, du mois 

des BF2 et BF3. 

4. TOURNOI DE PARRAINAGE 1
ER

 TRIMESTRE 

La date est arrêtée : lundi 18 novembre buffet auberge espagnole à 19h et tournoi à 

20h. 

5. TOUR DE TABLE 

 Michel Téchené nous donne les noms des équipes du club qualifiées pour la finale 

de ligue de la D2 : Tourneur, Foursans-Bourdette, Castaing. 

Les indemnités pour les compétitions de 2018/2019 sont pratiquement à jour. 

Pour la saison passée, Michel propose une indemnité de 60€ pour Mérignac, 80€ 

pour Paris et 100€ pour un couple. 

Michel a remarqué 2 personnes inscrites en « senior mixte Honneur » alors qu’elles 

sont Promo. Un indice minimum est demandé et si ce n’est pas le cas, voir le 

responsable des compétitions du Comité de l’Adour qui est habilité à donner une 

dérogation. 

 Chatie ne reprendra plus la formule « charter » pour le voyage annuel, un groupe de 

40 est trop important et les participants n’ont pas apprécié les surplus à payer. Mais 

très beau voyage. 

 Chatie et Linda se proposent de remettre en état les chaises qui en ont besoin. 

 Brigitte Gracia fait remarquer que les duplicates du mardi soir ont démarré fort 

ainsi que le 1
er

 mardi du mois (effet « coupe des clubs » ?). 

 Sabine Rabier a eu des retours critiques quant à la formule du « Challenge des 

Pyrénées ». Pour certains les résultats sont faussés après l’attribution de PE bonus. 

Rép. : Il faut attendre les résultats du Challenge sur un trimestre, car c’est la 

régularité qui devrait payer à la fin. 

 Brigitte Berot Gay fait remarquer que lorsque l’on s’inscrit à un tournoi sur le site 

du club, on ne peut l’annuler. 

R : Il faut se réinscrire en notant annulation. 

Elle aimerait avoir les dates des tournois des élèves, championnat des écoles et 

simultanés afin de les diffuser auprès de ces derniers. 

 Didier Gazaniol demande si les fiches des joueurs vont être bientôt mises à jour et 

quand examinons- nous le budget à venir ? 

Rép. : Chatie et Linda s’en occupent mais n’ont pas encore tous les éléments, c’est 

un gros travail. Quant au budget à venir il est affiché à l’entrée du club. 

 Dominique Guerpillon remercie Roger Bernon qui a fait du beau travail en 

ponçant le bar. 

Il a été contacté par le club des Echecs de Pau qui cherche une salle pour le 

dimanche 2 février. Il propose un forfait autour de 100€ pour la journée. Le CA est 

d’accord. 
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La séance prend fin à 11h15 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 26 novembre à 9h30. 

 

 

Le Président       La Secrétaire 


